
Eveil musical
Magali MARCEL
L’EMM accueille les enfants dès 5 
ans.

Formation musicale
Benjamin AUGER
L’accès à la formation musicale 
s’effectue dès la rentrée en CE1.

Pratique collective instrumentale
L’accès à la pratique collective 
s’effectue dès la 2ème ou 3ème année 
de pratique instrumentale.

Cours pour adultes
Selon les places disponibles

Instruments
ENSEIGNéS 

Les percussions  
Batterie et percussions : Pascal TOURNE

Les cuivres  
• Tuba : Christophe PERAULT
•  Trombone : en cours de recrutement
• Trompette : Edouard BARLERIN
• Cor : Benjamin AUGER

Les bois 
• Saxophone : Sandrine DELEPINE
• Clarinette : François DUPRE
• Hautbois : Céline HALBOUT
• Flûte : Emilie AUBRICET

Instruments polyphoniques
• Guitare : Stéphanie FAGET
• Piano : Mariette WANDLER

Attention, nombre de places 
limité

Orchestre 1er cycle
David CHRETIEN
Mercredi 16h45 - 17h45

Union musicale (orchestre 2nd 
cycle) 02 47 65 18 37
Président : Amélie ROUGER
Chef d’orchestre : Christophe TOUBLANC
Samedi 17h - 19h

Choeur d’enfants
Aurélie DELIGNE
Mercredi

Pratique vocale
Aurélie DELIGNE
• Chorale ArciaChœur
   Contact : Catherine TERRASSIN
   06 87 39 87 30
   Mercredi 20h15 - 22h15 
•  Ateliers (cours pédagogiques de 

technique vocale) : mercredi
•  Petit chœur : mercredi

Pratiques
collectives

DISCIPLINES
ENSEIGNéES

Ne pas jeter sur la voie publique - IPNS - Service communication - 06/11 - 02 47 65 36 96 

Vive la rentrée de l’EMM !

Ecole municipale de musique
Espace Trianon - 18 rue du château

02 47 65 60 50
musique@sainte-maure-de-touraine.fr

Plus d’infos ? >  www.sainte-maure-de-touraine.fr

Directeur
David Chrétien

Secrétaire 
Vanessa Caillard

 Permanence 
le mercredi

 9h00-12h30
13h30-17h00

    Ecole
    Municipale
de Musique

COURS

198 €

92 €

Formation musicale
ou éveil

63 €

Elève de
Sainte-
Maure

71 €

111 €

70 €

60 €

186 €

Elève hors
Sainte-

Maure **

Instrument seul
Instrument+

formation musicale+
pratique collective

Découverte
instrumentale

Chorale
ArciaChœur* seule

ArciaChœur*
+ formation musicale

Dégrèvement
Union musicale
Dégrèvement

à partir du 2ème enfant
Dégrèvement

2ème instrument

140 €

222 €

372 €

396 €

142 €

140 €

126 €

140 €

184 €

10 €/mois (1ère
 année)

20 €/mois (2ème
 année)

Caution : 150 €

** Une 
déduction de 
26,60 € est 
accordée à  
chaque élève 
de la commune 
de Draché sur 
la base d‛un 
tarif «hors 
commune» 
applicable, 
SAUF chorale 
sans déduction.

* Adhésion à 
l‛association 
ArciaChœur : 
12 €

Chœur 
(enfants ou petit chœur)

42 € 42 €

60 €

LOCATION
d’instrument

Inscriptions  
Mardi 6 septembre de 17h à 19h
Chaque mercredi de septembre

Rencontre avec les professeurs
Vendredi 9 septembre 2011 à 18h

Reprise des cours
Lundi 12 septembre 2011

Atelier + petit chœur
ArciaChœur* + atelier

+ petit chœur

72 € 72 €

132 € 132 €

ArciaChœur* + atelier

ArciaChœur* + petit 
chœur

91 € 91 €

102 € 102 €


